
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                                                                           

                        
 
 
 

Moussy, le 31 mars 2020 

 

POINT INFO CONFINEMENT COVID19 

 

AVIS 
 

 Depuis le mardi 17 mars 2020, notre pays est mis en confinement. La 
période de celui-ci a été prolongée jusqu’au 15 avril minimum.  

Respectez impérativement (et faites respecter) les mesures 
d’hygiène et les gestes barrières : se laver les mains très 
régulièrement, garder une distance d’un mètre entre chaque 

personne, éternuer ou tousser dans son coude, ne pas embrasser ni serrer la main, utiliser des 
mouchoirs jetables. 
Pour lutter contre la propagation du virus, les déplacements sont interdits sauf dans les cas 
suivants et à condition d’être munis d’une attestation de déplacement dérogatoire. 
 

 

Nouvelles mesures liées au confinement : Un arrêté préfectoral daté du 30 mars (voir l’arrêté sur le 
site de la commune : https://www.moussy.fr), porte sur la prolongation jusqu’au 15 avril au moins 
de l’interdiction d’accès du public aux parcs, jardins, promenades, équipements sportifs 
d’accès libre, massifs forestiers et berges de l’Oise et de la Seine dans le département du Val-
d’Oise. 
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� Dans ce cadre, le plateau multisports de la place de la vieille mare est fermé 
jusqu’à nouvel ordre. Cette fermeture est matérialisée par un ruban de 
balisage disposé autour du terrain.  

RESPECTEZ CETTE INTERDICTION. 

Aussi, nous ne pouvons que demander aux parents de veiller à faire appliquer cet arrêté à leurs 
enfants. Il concerne également les adultes. 

Mesures prises pour le secteur économique :  La Communauté d’agglomération de Cergy-
Pontoise a élaboré un guide recensant les aides, mesures d’urgence, liens et contacts utiles. Ce 
document est régulièrement actualisé. Il est téléchargeable sur le site internet de la CCVC : 
https://www.ccvexincentre.fr 

 

Depuis le 30 mars, les facteurs passent les mercredis, jeudis et 
vendredis jusqu’à nouvel ordre. 

A noter, le bureau de poste de Marines est ouvert du lundi au 
vendredi de 9h00-12h00 et 14h00-17h00, fermé le samedi. 

 

Entraide coronavirus : La CCVC étoffe son service de mise en réseaux des habitants pour 
faire face à la crise sanitaire. Grâce à ce nouveau service simple et efficace, vous pouvez proposer 
ou demander en quelques clics tout type de service : aides aux courses, sortie d’animaux, prise de 
nouvelles, discussion avec personnes isolées. En savoir plus : https://ccvexincentre.fr/entraide-
coronavirus/ 

Services utiles aux personnes isolées âgées : Dans cette période de confinement, certaines 
informations et services sont à la disposition des seniors, aidants, leur famille et des professionnels 
qui les accompagnent. En savoir plus : https://ccvexincentre.fr/services-utiles-aux-personnes-
isolees-agees/ 

 

o Plus d’informations sur https://www.moussy.fr et https://www.ccvexincentre.fr  

La mairie est à votre écoute, n’hésitez pas à nous contacter par mail : mairie@moussy.fr ou 
bien par téléphone : 01 30 27 20 14. 
 
Par ailleurs, vous pouvez retrouver des informations détaillées et plus nombreuses, mises à jour 
régulièrement sur le site internet de la commune : www.moussy.fr et celui de la communauté de 
communes Vexin centre : www.ccvexincentre.fr. 
 

Plus que jamais, faisons preuve de solidarité les uns envers les autres pour traverser ensemble cette 
épreuve. 
 

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, nos sentiments les meilleurs. 
Le maire, 
Philippe HOUDAILLE 


